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Centre Communal
d'Action Sociale

RECENSEMENT
DES PERSONNES

VULNERABLES

Conformément au décret n°2004-926 du 1er septembre 2004
Le CCAS met en place le registre des personnes
vulnérables afin d'assurer un suivi et une aide

en cas d'alerte ou de risque exceptionnel
(canicule, grand froid, inondation, situation de crise...).
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CANICULE INTEMPERIES ~ CRISEMAJEURE  GRAND FROID

-
POURQUOI S'INSCRIRE ? QUI EST CONCERNE ? COMMENT FAIRE ?

(») Pour permettre au CCAS de Les personnes résidant a leur Inscription auprés du CCAS
vous contacter en cas d'alerte domicile : . . o
: ) a l'accueil de la mairie
ou de risque exceptionnel : [») de 65 ans et plus % ar téléphone
(») de plus de 60 ans P P
= CANICULE reconnues inaptes au travail () par email
= INTEMPERIES (®) les adultes en situationde [ () @ domicile sur rendez-vous

= GRAND FROID handicap (») un tiers peut également se

= SITUATION DE CRISE (») Les personnes les plus charger de l'inscription
vulnérables (isolées, sous traite- (parents, meédecin traitant, service

ment médical, femme enceinte...) d'aide ou de soins a domicile)

INSCRIVEZ-VOUS AUPRES DU CCAS

EN MAIRIE PAR TELEPHONE PAR EMAIL A DOMICILE
il . B2

du lundi au vendredi
deshai6h 0492194517  ccas@laroquettesursiagnecom  sur rendez-vous
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